
ÉCOLE JEANNE D'ARC

Accueil de loisirsAccueil de loisirs
MERCREDIS 2023-2024

Tarif
32 euros / jour "Repas compris"
Chèques-Espèces-CB-Chèques vacances

Documents
Fiche d'inscription 
(à signer sur place)

Fiche sanitaire
Carnet de vaccinations 
(obligatoire)

Horaire d'inscription
Du Lundi au Vendredi 
De 9h00 à 13h00

Inscriptions
A partir du lundi 26 juin 2023 dans les locaux du SMUC Loisirs

65 avenue Clot Bey 13008 Marseille
06.83.68.60.91 - loisirs@smuc.fr (code JDA)

Au travers d'ateliers ludiques notre équipe d'animation abordera des thématiques comme : 
Le sport et le handicap ; la découverte et la préservation de notre territoire ; la santé et le
sport...
 
Dans le cadre d'un accueil de loisirs, les temps de la journée seront rythmés par des jeux
calmes et des créations manuelles. 
Le repas sera pris à la cantine de l'école et compris dans le tarif de la journée. 

Sport DécouverteCulture Citoyenneté Expression



8h00 – 9h00 : Temps d’accueil des enfants 
 

L’animateur est chargé de l’accueil des enfants/parents. 
Il informe les parents sur le contenu de la journée et se veut être rassurant et à l'écoute. 
L’animateur est présent avec les enfants et anime les différents coins d'animation. 

 
9h15 – 11h45 : Activités 

 
2 activités différentes sont proposées (d'environ 1h15)
Exemple :   Initiation au Tri sélectif 
                   Atelier Ceci-Foot

 
12h00-13h00 : Repas 

 
Temps d’échange avec les enfants 
Chaque animateur veille à ce que les enfants goûtent à tout « cuillère de principe »
Point de vigilance sur les régimes alimentaires

13h00-14h15 : Fin du repas (rangement) - Temps calme 
 

L’animateur veille à ce que les enfants restent calmes et participent aux rangement de la table. 
Il est présent avec les enfants. 
La sieste est possible pour les plus jeunes. 

14h15-16h00 : Activités  

2 activités sont proposées
Exemple :   Atelier ludothèque
                   Parcours de motricité
                 
16h00-16h30 : Goûter (non fourni) et bilan de la journée  

 
Temps d’échange et de partage avec les enfants. 
L'animateur veille à ce que chaque enfant mange correctement et donne son ressenti sur la journée passée. 

16h30-17h00 : Temps de petits jeux 
 

Petits jeux aux choix animés par les animateurs.
 

17h00-18h00 : Temps d’accueil des parents 
 

L’animateur est chargé de l’accueil des enfants/parents. 
Il informe les parents sur le contenu de la journée et se veut être rassurant. 
L’animateur est présent avec les enfants et anime les différents ateliers. 
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